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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

22/11/2016
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal  d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira  le

22/11/2016 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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SEANCE ORDINAIRE DU 

22/11/2016
 

 

Le mardi 22 novembre 2016 à 19 HEURES 00, le Conseil Municipal de la Commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mardi 15 novembre 2016, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
M.  Jean  DUMOULIN,  M.  Gérard  GUILLOU,  Mme  Pierrette  LE  BAYON,  M.  Azaïs
TOUATI, Mme Valérie ROUSSEAU, M. Jean-Yves MAHEO, Mme Aurélie QUEIJO, M.
Joseph ROCHELLE,  Mme Françoise NAEL,  M. Ronan  ALLAIN,  Mme Mireille JOLY,
Mme Valérie VINET-GELLE, M. Maurice LE CHAMPION, Mme Fabienne HOCHET, M.
Armel  EVANNO, M.  Jean-Claude BOUQUET,  Mme Annie RENARD,  M.  Jean-Michel
LASSALLE,  Mme  Marie-Joëlle  MIRSCHLER,  M.  Benoît  GUYOT,  M.  Laurent  LE
CHAPELAIN,  Mme  Kaourintine  HULAUD,  Mme  Marie-Noëlle  POMMEREUIL,  M.
Roland  LE  SAUCE,  Mme  MARTINEAU,  M.  François  GRENET,  M.  Jean-Pierre
GRUSON, M. Yazid BOUGUELLID

Absents excusés : 
M. Patrick GOUEGOUX (procuration donnée à M. Gérard GUILLOU), Mme Marina LE
ROUZIC  (procuration  donnée  à  M.  Jean-Claude  BOUQUET),  M.  Guy  ROUSSEL
(procuration donnée à M. François GRENET), Mme Joëlle MARTINEAU (procuration
donnée à M. Roland LE SAUCE à partir de la question N°1), Mme Nathalie BOUVILLE
(procuration donnée à Mme Mireille JOLY), Mme Emmanuelle HERVIO (procuration
donnée à Mme Marie-Noëlle POMMEREUIL)

Secrétaire de séance : M. Benoît GUYOT
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0- DGS - INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Monsieur le Maire souhaite  la bienvenue aux enfants élus au Conseil  municipal  des
enfants et rappelle les 3 objectifs du Conseil municipal des enfants. Le premier objectif
est de permettre un lieu d’expression de la jeune génération pour qu’elle puisse prendre
la parole, émettre un avis sur la vie locale, recueillir les avis et les idées d’autres jeunes
en  étant leurs  représentants,  être  le  porte  parole  auprès du Conseil  municipal  des
adultes  et  de rendre  compte des  actions auprès  de leurs  électeurs.  Le deuxième
objectif consiste à permettre à la jeune génération de participer activement et de façon
citoyenne à la  vie  de la  commune. Il   s’agira  de prendre des décisions collectives,
permettre  la  réalisation  de projets  utiles  à l’intérêt  général  de la  ville  d’Auray, être
porteurs de projets, engager la recherche de partenaires, d’informations et de soutien
pour  réaliser  les  actions,  s’investir  pour  le  suivi  d’un  projet  dans  la  durée  et  la
cohérence.  Le  troisième  objectif  consiste  à  comprendre  le  fonctionnement  d’une
collectivité,  des services municipaux,  le  rôle des  élus, intégrer la  connaissance des
rouages d’une collectivité et gérer directement un budget. 

Monsieur le Maire annonce la désignation par tirage au sort d’un parrain parmi 32 élus
pour chaque enfant, Monsieur le Maire ne parrainant aucun enfant. Madame Nael aura
deux filleuls.

Mme Nael rappelle que le parrain doit permettre aux enfants de mieux connaître le rôle
des élus au sein du Conseil  municipal  des  enfants et  de celui des adultes, de faire
découvrir et  expliquer  les commissions dans lesquelles chaque Conseiller  municipal
travaille, de répondre à toute question et de se préoccuper de l’assiduité.

M. LE SAUCE : « Mr le Maire, je tiens à saluer votre décision de créer ce conseil, c’est
un acte citoyen fort. Pour rappel, cette question de la citoyenneté et de la participation
du plus grand nombre à la vie de la cité était au cœur de mes propositions lors de la
campagne des municipales de 2014 ; l’aspiration de nos concitoyens à dire leur mot et
à intervenir sur la vie quotidienne est grande, aussi la mise en place de ce Conseil 
Municipal  des  Enfants  est  un  bon  début.  Pour  aller  plus  loin,  créons  un  service
Citoyenneté avec  une délégation d’adjoint  au  maire et  autorisons  les  Alréennes  et
Alréens à saisir le Conseil Municipal par voie de pétition.
Aux enfants, félicitation et bienvenue parmi nous. Je vous souhaite une pleine réussite
dans vos travaux, dans le respect des capacités et  des  disponibilités  de chacun et
chacune  d’entre vous ; avec votre âme d’enfant et l’esprit qui vous anime, je ne doute
pas que vous saurez être plus sages que vos aînés dans vos choix et vos actes, mais
ayez de l’audace et  surprenez  nous. Pour  finir,  Mr  le Maire,  j’acte que,  pour  qu’ils
assurent avec sérénité et efficacité leur mandat, vous avez décidé d’ouvrir des crédits
au Budget Primitif 2017, ce qui est une bonne chose en soi. »
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1- DGS - MAINTIEN DES FONCTIONS D'ADJOINT AU MAIRE DE MME VALERIE 
ROUSSEAU

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Le Maire informe le Conseil municipal qu'aux termes des articles L. 2122-7-2 et L.2122-
4 du Code Général des Collectivités territoriales les adjoints sont élus au scrutin de liste
à la majorité absolue sans panachage ni vote préférentiel et que le vote a lieu à bulletin
secret.
Il rappelle que par délibération du Conseil Municipal du 4 avril 2014, la liste des adjoints
avait été établie comme suit : 

1er Adjoint : Gérard GUILLOU
2ème Adjoint : Pierrette LE BAYON
3ème Adjoint : Azaïs TOUATI
4ème Adjoint : Valérie ROUSSEAU
5ème Adjoint : Jean-Yves MAHEO
6ème Adjoint : Aurélie QUEIJO
7ème Adjoint :  Joseph ROCHELLE
8ème Adjoint : Françoise NAEL-PEZRES
9ème Adjoint : Ronan ALLAIN

Il  indique  que,  selon  les  articles   L. 2122-18  et  L. 2122-20 du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales, le maire est seul  chargé de l'administration mais qu'il peut
sous sa surveillance et sa responsabilité déléguer par arrêté une partie de ses fonctions
à un ou plusieurs adjoints et que ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas
rapportées.

Il  précise que  par  arrêté  en  date  du 10 avril  2014,  il  avait  confié  à  Mme  Valérie
ROUSSEAU,  4e adjointe,  une  délégation  de  fonctions  et  de  signature  relative  à
l'environnement et au développement durable. 

Par  ailleurs  par  arrêté  en  date  du  18  avril  2014,  il  avait  confié  à  Mme  Valérie
ROUSSEAU  une  délégation  de  fonctions  et  subdélégation  de  signature  dans  les
matières suivantes :  représentante de la commune au sein de l’association « Réseau
Grand Ouest Commande Publique et Développement Durable » (RGO), représentante
de la commune au sein du Comité de pilotage et  du Comité technique «rivière du
Reclus » mis en place par  le Syndicat mixte du Loch et  du Sal,  actions  en justice,
marchés publics et accords cadres de fournitures et services d’un montant inférieur à
100 000 € HT.

M. le Maire informe que par arrêté en date du 9 novembre 2016, il a décidé de rapporter
les délégations accordées à Mme Valérie ROUSSEAU.

En application de l'article L. 2122-18 du Code Général  des  Collectivités Territoriales,
lorsque  le  maire  prend  un  arrêté  retirant  les  délégations  à  un  adjoint,  le  conseil
municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions ou non.
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Dans ces conditions et à la suite du retrait des délégations de fonctions et de signature
de Mme Valérie ROUSSEAU, il  appartient au conseil  municipal  de se prononcer sur
son maintien dans ses fonctions d’adjointe.

Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, M. GRENET et M. GRUSON ne
souhaitant pas participer au vote ont quitté la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 21 voix pour),

4 abstention(s) :
Mme ROUSSEAU, M. ALLAIN, M. BOUQUET, Mme LE ROUZIC

8 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

Le Conseil municipal :

- DECIDE de mettre fin aux fonctions d'adjointe au Maire de Mme Valérie ROUSSEAU
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

INTERVENTIONS   : 

M. LE MAIRE précise après lecture du  bordereau que la décision de rapporter  les
délégations  de Madame Rousseau à été prise de manière collective  par le  groupe
majoritaire et  que l’unique motif  est le manque d’assiduité. Il se trouve que depuis le
début du mandat l’assiduité de Madame Rousseau est de moins en moins forte pour
atteindre un taux d’environ 50%. Le Maire est responsable de la bonne marche de
l’administration et les disponibilités de Madame Rousseau ne sont pas compatibles au
mandat confié et à la bonne marche de l’administration communale. Un avertissement
verbal  lui  avait  été  donné.  Madame  Rousseau  n’ayant  plus  de  délégation  et
l’environnement étant un sujet important, il s’agit de décider si Madame Rousseau reste
néanmoins adjointe mais sans délégation ou si nous décidons de nommer un nouvel
adjoint qui reprendra la mission d’adjoint délégué à l’environnement. Les engagements
pris en 2014 avec Monsieur Allain, après fusion des deux listes étaient de désigner cinq
Conseillers municipaux au sein de la liste initiale de Monsieur Allain dont deux adjoints.
Nous serons donc amenés à proposer ce poste d’adjoint à l’une des personnes de la
liste  initiale  de  Monsieur  Allain.  Une  Conseillère  ayant  démissionné  il  s’agira  de
Madame Le Rouzic ou de Monsieur Bouquet.

M. LE SAUCE : « Comme dit dans le bordereau, il revient au Conseil Municipal d’élire
les adjoints au maire et au maire de confier les délégations aux adjoints ainsi élus. Ce
que le Conseil Municipal et le Maire font, ils peuvent le défaire. Dit ainsi, la messe est
dite. 
Pour  autant,  je  ne participerai  pas  au vote  de ce  bordereau car  je  trouve que la
procédure  est  inhumaine  pour  la  personne  concernée  et  dangereuse  pour  notre
démocratie. Je me refuse de mettre au pilori Mme Rousseau, le lynchage public des
politiques n’est pas une démarche saine à l’heure où l’action politique et les hommes et
les femmes qui s’y engagent sont si décriés. 
Comme l’a si bien démontré Machiavel, ce n’est pas la bonté, la probité et la morale qui
commandent en politique, mais au 21ème siècle nous pourrions espérer et croire que
l’homme est bon et respectueux de son prochain. Aussi, pour moi, le différent que vous
avez dans votre équipe majoritaire se doit être réglé au sein de votre famille et le plus
humainement possible,  et  non ici  en conseil  municipal.  Je dis aussi  que la mise en
place d’un véritable statut de l’élu serait de nature à répondre aux problèmes posés tels
que vous les avez exposés.
Mr le Maire vous n’avez rien d’un despote mais la ville d’Auray n’a pas besoin d’un
autocrate. La ville d’Auray se doit  au contraire d’affirmer son leadership au sein du
Pays  d’Auray  en  tant  que  ville  centre,  en  coopération  avec  ses  voisins ;  ce  qui
malheureusement  est loin d’être le cas comme je l’ai  constaté vendredi  dernier  par
l’absence des élus d’Auray au séminaire organisé par le Pays d’Auray pour définir les
nouveaux services dont  a  besoin notre territoire à l’horizon 2020. Il  ne suffit pas  de
décrier l’action d’AQTA, encore faut-il être là où il le faut. »
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M. GRENET :  nous sommes tout à fait  en accord avec les propos de M. Le Sauce.
Vous avez décidé de limoger Mme Rousseau en tant qu’Adjointe. C’est une première à
Auray il ne nous semble pas qu’un de vos prédécesseurs ait  agi de la sorte à Auray.
Bien sur vous pourrez nous répondre que cela ne regarde pas la minorité. Comme vous
nous l’avez déjà dit à plusieurs reprises, c’est vous qui tenez les manettes, c’est vous
qui décidez, gouvernez ou prenez les décisions, mais  que reproche-t-on  vraiment à
Mme  Rousseau :  avoir  une activité  professionnelle  d’aide soignante,  un métier  fort
honorable,  vous  en  conviendrez,  avec  des  horaires  décalés ?  Cependant  on  peut
concilier une vie professionnelle avec une vie municipale, vous en êtes un bon exemple
Monsieur le Maire. Pour nous, ce n’est pas un bon argument. Après la mise au placard
d’un Adjoint et le retrait de délégation d’un autre, nous nous interrogeons sur « à qui le
tour la prochaine fois ? ». Nous participerons au vote mais souhaitons un vote à bulletin
secret comme cela avait été le cas pour la désignation des Adjoints.

M. LE MAIRE :  le vote à bulletin secret n’est pas obligatoire.  Pour un vote à bulletin
secret, le Conseil municipal doit se prononcer et un tiers des votants doit le demander.

M.  GUYOT : je  m’étonne  du  message  de  Monsieur  Le  Sauce,  que  je  trouve
particulièrement politique et un peu décalé. Citer Machiavel  et l’autocratie.  J’aimerais
rappeler que cette décision n’a été prise de gaîté de cœur, que l’autocratie ne peut pas
s’employer  dans  la mesure où c’est une décision collective.  Nous  sommes tous  ici
présents des personnes ayant pris des responsabilités et tous pratiquement en activité
professionnelle. Nous avons tous fait des choix.  Pour ma part, avant les élections, on
m’avait proposé un poste d’Adjoint. J’adore mon métier, je savais que je n’avais pas le
temps d’assumer, c’est pour cette raison que je suis Conseiller municipal. Dans notre
équipe, comme dans la vôtre, nous avons des personnes qui ont des responsabilités
professionnelles et des responsabilités  familiales. Nous avons  des  jeunes mères  de
familles qui assument leur rôle. Je crois que lorsque l’on décide de prendre la décision
aussi lourde de se présenter sur une liste électorale, ce n’est pas pour soi, c’est pour la
ville et je considère qu’il faut l’assumer. Soit on l’assume soit on ne l’assume pas.

M. GRENET :  je suis tout à fait  d’accord mais en quoi Madame Rousseau n’assume
pas ses responsabilités ?

Mme QUEIJO :  en tant que mère de famille de 2 enfants en bas âge et travaillant à
Lorient, j’ai pris un 80 %, je travaille du lundi au jeudi et le vendredi est consacré à la
ville. Le soir quand je ne suis pas disponible et que mon mari n’est pas disponible je fais
appel  à une nounou pour mes enfants.  Donc je m’engage j’espère à 100 % pour la
mairie et pour le bien-être de la population aussi. 

M. LE MAIRE : le seul grief est bien l’absentéisme de Madame Rousseau et ce n’est
pas faute de l’avoir alertée. Je crois que nous avons un devoir vis à vis des citoyens et
le  principal  est  d’être  assidu par  rapport  au  mandat  et  à  la  fonction  qu’on  nous a
confiés.

M. LE SAUCE : moi même j’ai été élu à une époque où je travaillais et j’ai souvent eu
l’occasion de dire que je faisais des journées de 12h. Ce que je trouve regrettable c’est
que l’on soit  amené ici dans cette salle à décider.  Il  aurait été plus sain de régler la
situation à chaud sans en arriver à une sorte de conflit. Humainement, cela ne peut que
laisser des traces. Qu’on le veuille ou non, nous faisons de la politique, mais derrière
chaque individu, il y a un être humain, il faut veiller à travailler collectivement, les uns
doivent aussi compenser les autres.
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M. LE MAIRE : la décision est collective, elle a été prise au sein de la majorité et nous
n’appliquons que la procédure. Ça n’est pas nous qui faisons la loi, il s’agit de l’article
L2122-18 du Code Général  des  Collectivités Territoriales qui  dit :  « lorsque le  Maire
prend  un  arrêté retirant  les  délégations  à  un  Adjoint,  le  Conseil  municipal  doit  se
prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. ».

M. LE SAUCE : Madame Rousseau n’étant pas démissionnaire, vous auriez dû trouver
la solution au sein de votre famille politique.

M.  GRENET :  nous  avons  l’impression  d’assister  à  un  lynchage.  C’est  nous  qui
sommes  amenés  à  la  défendre  et  c’est  quand  même  paradoxal  avouez-le.  Nous
sommes choqués par le manque d’humanité.

M. LE MAIRE : nous ne faisons que respecter la procédure.

M. LE MAIRE invite le Conseil municipal à se prononcer sur le vote à bulletin secret.

Le CONSEIL MUNICIPAL se prononce majoritairement pour un vote à main levée.

M. GRENET : nous ne participerons pas au vote

M. LE MAIRE invite les Conseillers municipaux ne souhaitant pas participer au vote à
se retirer de la séance pendant le vote.

Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, M. GRENET et M. GRUSON ne
souhaitant pas participer au vote ont quitté la séance

Conseil municipal du 22 novembre 2016  11/203



2- DGS - AQTA - MODIFICATION DES STATUTS CONCERNANT LA COMPETENCE 
RELATIVE AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Le  Conseil  communautaire  a  adopté  à  l’unanimité,  le  30  septembre  dernier,  de
nouveaux  statuts  conformément  aux  dispositions  de  la  loi  NOTRe  (Nouvelle
Organisation Territoriale de la République) applicable au 1er janvier 2017 pour ce qui
concerne la compétence relative au développement économique. 

Dans  ce  cadre,  la  loi  prévoit  une  nouvelle  répartition  des  compétences  entre  les
différents échelons des collectivités et de leurs groupements, parmi lesquelles figurent
celles en matière de tourisme. Ainsi, la promotion du tourisme a été inscrite dans les
compétences obligatoires de la Communauté de communes. 

La prise de cette compétence nécessitera la mise en place d’une nouvelle organisation,
dont  l’étude  financière  et  organisationnelle  est  suivie  par  M.  Bernard  Hilliet,  Vice-
président Délégué à l’Economie touristique. Ainsi,  la création d’une Société Publique
Locale (SPL), telle que présentée lors du Conseil communautaire qui s’est tenu le 30
septembre, a été soumise au vote des Conseillers communautaires lors de la prochaine
réunion prévue le 28 octobre 2016. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-20 du Code général des collectivités
territoriales, la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique a notifié, le
30 septembre 2016, la délibération prise en date du 30 septembre 2016 à cet effet. Le
Conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois pour se prononcer sur cette modification
statutaire. A défaut, la décision est réputée favorable. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-20 ;

Vu les statuts de la Communauté de communes d’Auray Quiberon Terre Atlantique tels
qu’approuvés par Monsieur le Préfet du Morbihan dans son arrêté du 17 mai 2016 ; 

Vu  la  délibération  n°2016DC/100  prise  en  date  du  30  septembre  2016  de  la
Communauté de Communes  Auray  Quiberon  Terre Atlantique relative à la  mise en
conformité des statuts de la Communauté de communes ; 

A reçu un avis favorable en Municipalité du 11/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE les  statuts  de la  Communauté de Communes  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique  conformément  à  sa  délibération  n°2016DC/100  prise  en  date  du  30
septembre 2016 et tels que annexés à la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 24/11/2016
Compte-rendu affiché le 24/11/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 25/11/2016

INTERVENTIONS   : 

M. LE SAUCE : « à la lecture du bordereau, il semblerait que la modification porte sur
la seule compétence Tourisme, ce qui  n’est pas le cas. Je pense que le bordereau
aurait dû être plus complet au regard de la délibération du conseil communautaire : la
modification  de  l’article  7  n’est  pas  anodine  ainsi  que  la  nouvelle  compétence
optionnelle relative à la création et à la gestion d’une maison de services au public. La
politique  du  commerce  est  désormais  une  compétence  obligatoire  soumise  à  la
définition de l’intérêt communautaire.  Pouvez-vous  me donner votre définition de cet
intérêt  communautaire  pour  le  commerce  auquel  vous  attachez  beaucoup
d’importance et ce que cela induira pour les commerces de la ville d’Auray ? Et me
préciser ce que les élus communautaires d’Auray entendent par Maison de services au
public ? »

M. LE MAIRE : en effet AQTA a pour projet de créer une maison commune qui pourrait
regrouper un certain nombre de services au publics (mission locale, maison de l’emploi,
pôle emploi, maison de l’habitat et maison de l’entreprise). Cela figure dans les statuts
d’AQTA comme une possibilité pour le futur, mais rien n’est décidé et nous n’avons pas
encore débattu sur le sujet. En ce qui concerne le commerce, AQTA est compétent sur
les  zones  d’activités  commerciales  et  nous  n’avons  pas  non  plus  débattu  sur  un
éventuel changement de cette compétence.

M. LE SAUCE : la loi NOTRe a fait acter des dispositions qui sont nouvelles pour les
communes et les communautés de communes et notamment pour le commerce et il
faudra bien en débattre y compris au sein de la ville d’Auray.

M. LE MAIRE : nous avons déjà signé la charte commerciale en 2015 et AQTA devrait
nous  suivre et étendre cette charte. Cette charte a été faite pour protéger le commerce
de centre ville et  pour mieux arbitrer  entre  les activités et surfaces commerciales  à
implantater en centre ville ou en zone commerciale. La ville d’Auray reste compétente
pour les commerces du centre ville et il n’y a pas eu de volonté politique sur un éventuel
changement de périmètre. 
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3- DGS - AQTA - CREATION D'UNE SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) AURAY 
CARNAC QUIBERON TOURISME

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 (NOTRe) impose le transfert à Auray Quiberon Terre
Atlantique de la  compétence « promotion du tourisme, dont  la création  d'offices de
tourisme » au plus tard le 1er janvier 2017.
 
L’élaboration du plan marketing touristique de la Communauté de communes a permis
de définir  des  orientations  stratégiques  en  matière  de  tourisme  pour  le  territoire :
démultiplier la puissance de frappe marketing, surprendre, renouveler l’offre et l’image
dans une politique commune.
 
Afin de répondre au mieux à ces ambitions, le choix s’est porté vers la création d’un
Office de tourisme unique pour le territoire offrant l’opportunité d’une organisation et
d’une mise en œuvre de la politique touristique plus efficiente.
 
L’Office de tourisme communautaire répondra à :

- des missions stratégiques avec la mise en place d’outils partagés pour garantir 
une offre attractive et complémentaires aux usagers,
- des missions d’accueil et d’information  qui répondent à un besoin de proximité.

Le  choix  de  la  structure  s’est  porté  sur  une  Société  Publique  Locale  (SPL)  afin
d’assurer :

- une gouvernance représentative de l’activité liée à l’exercice de la compétence 
« promotion du tourisme »,
- une représentativité des socio-professionnels avec un comité stratégique et un 
administrateur,
- une implication de l’ensemble des communes via l’assemblée spéciale,
- une structure plus souple et adaptée au besoin du territoire.

Le 30 septembre 2016, le Conseil communautaire a délibéré pour la mise en conformité
de ses statuts et la définition de l’intérêt communautaire avec la prise de compétence « 
promotion  du  tourisme  dont  la  création  d’offices  de  tourisme »  sur  l’ensemble du
territoire communautaire.
 
Définie par l’article L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, la SPL est
une  société  commerciale,  dont  le  régime  juridique  est  très  proche  d’une  Société
d’Economie Mixte Locale, mais qui présente pour particularités :

- d’avoir un actionnariat exclusivement composé des collectivités locales et/ou de
leurs groupements,
-  d’avoir  des  organes  d’administration  quasi  exclusivement  composés  de  
représentants des actionnaires publics, permettant un contrôle étroit,

- de ne pouvoir agir que dans le cadre des compétences des actionnaires et sur 
leur territoire,
-  de  pouvoir  contracter  "in  house",  c’est-à-dire  sans  publicité  ni  mise  en  
concurrence,  avec  les  actionnaires,  dès  lors  que  ces  derniers  exercent  un

contrôle sur  la  SPL analogue à celui  exercé sur leurs  propres  services,  ce qui
simplifie considérablement la contractualisation des opérations,
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-  d’avoir notamment pour objet  l’exploitation de services  publics à caractère  
industriel ou commercial ou toutes autres activités d'intérêt général.

La SPL,  par  ses  caractéristiques,  permet  la  conciliation  d’un  contrôle  public,  d’une
souplesse de gestion  et  de contractualisation, et  le bénéfice  d’une expertise et de
moyens mutualisés entre les actionnaires.

La SPL projetée aura pour nom « Auray Carnac Quiberon Tourisme », et aura son siège
social situé 30 Cours des Quais, 56470 La Trinité-sur-Mer.

La Société a pour objet, agissant exclusivement pour le compte de tout ou partie de ses
actionnaires et  sur leur territoire,  de promouvoir  et  développer  l’offre  et  l’attractivité
touristique, ainsi que l’animation du territoire, c’est-à-dire qu’elle pourra :

- réaliser et exécuter, notamment, des études et missions répondant aux besoins
du développement et de l’organisation de la promotion du tourisme, 

- exercer les missions d’office(s) de tourisme, incluant l’ensemble des missions 
définies  par  l’article  L.  133-3  du  Code  du  tourisme  ou  tout  autre  texte  le

complétant ou  s’y  substituant,  en  lien  avec  les  partenaires  économiques  et
institutionnels du secteur, telles que :

- l’accueil et l’information des touristes, 
- la promotion touristique en lien avec les acteurs du secteur, 
- la coordination des partenaires du développement touristique local, 
- la commercialisation de prestations de services touristiques,
- le cas échéant tout ou partie de l'élaboration et de la mise en œuvre de

la politique locale du tourisme et des programmes locaux de développement 
touristique,
- l'élaboration de services touristiques ;
- exploiter des équipements et des installations touristiques et de loisirs, 
- réaliser toute étude liée aux missions qui précèdent.

Le capital de la SPL, fixé à 448 800 €, sera réparti entre la Communauté de communes,
à  hauteur  de 316 800  €,  représentant  3 960  actions,  les  Communes  de Carnac  et
Quiberon, à hauteur de 52 800 € chacune représentant 660 actions, et  les vingt-deux
autres Communes-membres à hauteur de 1 200 € chacune représentant 15 actions. 

Cette  répartition  au  capital  aura  pour  effet  de  conférer,  au  sein  du  Conseil
d’administration,  la  répartition  des  17  sièges  réservés  aux  actionnaires,  12  à  la
Communauté de Communes pour les 3690 actions, 2 à la Commune de Carnac (660
actions), 2 à la Commune de Quiberon (660 actions).

Le  nombre  de  sièges  au  Conseil  d’administration  ne permettant  pas  d’assurer  la
représentation directe de l’ensemble des actionnaires, les actionnaires ne bénéficiant
pas  de  cette  représentation  directe  seront  réunis  dans  une  assemblée  spéciale,
conformément à  l’article  L.  1524-5 du CGCT,  qui désignera parmi  ses  membres  le
représentant commun siégeant au Conseil d’administration pour les 330 actions des 22
Communes.

En outre, un administrateur représentera les professions et activités intéressées par le
tourisme au sein du Conseil d’administration, sans pour autant détenir d’action.

Le total des sièges au Conseil d’administration sera donc de 18.
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Le contrôle des actionnaires sur la SPL sera assuré à la fois par la présence au Conseil
d’administration, mais également par les dispositifs légaux et statutaires conférant des
prérogatives de contrôle et  d’information aux actionnaires, complétés par les clauses
des futures conventions conclues avec la SPL.

Le projet de statut ainsi que le règlement de l’assemblée spéciale annexés détaillent ce
fonctionnement.

Il sera ensuite procédé aux formalités légales nécessaires pour l’immatriculation de la
SPL.

Vu le Code général  des collectivités territoriales, et  notamment son article L.  1531-1
établissant le régime des sociétés publiques locales, ainsi que ses articles L. 1521-1 et
suivants ;
 
Vu le Code de commerce ;
 
Vu le Code du tourisme et notamment les dispositions des articles L. 133-1 et suivants
et R. 133-1 et suivants régissant les offices de tourisme ;
 
Vu la délibération n°2016DC/100 du Conseil communautaire en date du 30 septembre
2016, relative à la mise en conformité des statuts de la Communauté de communes ;
 
Vu la délibération n°2016DC/101 du Conseil communautaire en date du 30 septembre
2016,  relative  à  la  définition  de  l’intérêt  communautaire  d’Auray  Quiberon  Terre
Atlantique ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  participation  de la  Commune de AURAY au capital  de la  Société
Publique Locale Auray Carnac Quiberon Tourisme à hauteur de 15 actions d’une valeur
nominale de 80 euros chacune, pour un montant total de 1 200 € euros ;
 
-  APPROUVE le  versement  des  sommes  en  une  seule  fois  correspondant  aux
participations de la Commune de AURAY au capital social, lesquelles seront prélevées
sur le Chapitre 26 compte 261 titres de participation ;
 
-  APPROUVE les  statuts  de  la  Société  Publique  Locale  Auray  Carnac  Quiberon
Tourisme  et  le  règlement  de  l’assemblée  spéciale  tels  que joints  en  annexe  à  la
présente délibération et AUTORISE M. le Maire à les signer ;

-  APPROUVE la  composition du Conseil  d’administration proposée et la désignation
d’un délégué à l’Assemblée spéciale représentant la Commune de AURAY ; 
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- AUTORISE chaque délégué qui sera désigné ultérieurement à accepter les fonctions
de représentant commun au Conseil d’administration de la SPL qui pourraient lui être
confiées  par  l’assemblée  spéciale,  et  toutes  les  fonctions  dans  le  cadre  de  la
représentation  qui  pourrait  être  confiée  au  sein  de  la  société  publique  locale
(présidence, membres titulaires ou suppléants des éventuelles commissions, etc.) ; 
 
-  APPROUVE la  désignation  de  Monsieur  François  BEAULIER  en  tant
qu’administrateur représentant les professions et activités intéressées par le tourisme ; 
 
- AUTORISE la domiciliation sociale de la Société Publique Locale 30 Cours des Quais,
56470 La Trinité-sur-Mer qui fera l’objet d’une convention d’occupation ;
 
- AUTORISE M. le Maire ou son représentant habilité à prendre toutes les mesures et à
signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 24/11/2016
Compte-rendu affiché le 24/11/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 25/11/2016
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4- DGS - AQTA - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE POUR 
LA SPL AURAY CARNAC QUIBERON TOURISME

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  du  transfert  à  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  de la  compétence
« promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme », imposée par la loi
n°2015-991 du 7 août 2015 (NOTRe) au plus tard le 1er janvier 2017, il a été fait le
choix d’une organisation reposant sur une Société Publique Locale (SPL),  définie  à
l’article L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales.
 
Dans  ce cadre, le  Conseil  municipal  a  approuvé par  la  délibération  en  date du 22
novembre 2016, la création de la société publique locale dénommée « Auray Carnac
Quiberon Tourisme », ses statuts, ainsi que le montant de sa participation au capital ;
 
Eu égard à la répartition du capital, le nombre de sièges au Conseil d’administration ne
permet pas d’assurer la représentation directe de l’ensemble des actionnaires. 
 
Les actionnaires ne bénéficiant pas de cette représentation directe seront réunis dans
une assemblée spéciale, conformément à l’article L. 1524-5 du CGCT, qui désignera
parmi ses membres les représentants communs siégeant au Conseil d’administration.
 
Ne bénéficiant pas de représentant au Conseil d’administration, la Commune d’AURAY
disposera d’un délégué au sein de l’assemblée spéciale de la SPL.
 
Considérant qu’il convient également de désigner un représentant de la Commune aux
assemblées générales de la SPL. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et  notamment son article L.  1531-1
établissant le régime des sociétés publiques locales, ainsi que les articles L. 1521-1 et
suivants ;

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code du tourisme ;

Vu la délibération du Conseil  municipal en date du 22 novembre 2016 approuvant la
création de la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

8 abstention(s) :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  désignation  de  M.  Patrick  GOUEGOUX,  représentant  de  la
Commune : 

- au sein de l’assemblée spéciale de la SPL ;
- aux assemblées générales de la SPL. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 24/11/2016
Compte-rendu affiché le 24/11/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 25/11/2016
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5- DGS - OUVERTURE DES COMMERCES LES DIMANCHES DE 2017

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

L'article L 3132-26 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi Macron entrée
en vigueur le 8 août 2015 énonce : « Dans les établissements de commerce de détail
où  le  repos  hebdomadaire  a  lieu  normalement  le  dimanche,  ce  repos  peut  être
supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du
maire prise après  avis  du conseil  municipal.  Le nombre de ces  dimanches ne peut
excéder  douze  par  année  civile.  La  liste  des  dimanches  est  arrêtée  avant  le  31
décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en
cours  d'année,  au  moins  deux mois avant le  premier  dimanche concerné par cette
modification. 
Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après
avis  conforme  de  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  dont  la  commune  est  membre.  A  défaut  de
délibération  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  saisine,  cet  avis  est  réputé
favorable. 
Pour les commerces de détail  alimentaire dont la surface de vente est supérieure à
400m² lorsque les jours fériés mentionnés à l'article L. 3133-1, à l'exception du 1er mai,
sont travaillés, ils sont déduits par l'établissement des dimanches désignés par le maire
au titre du présent article, dans la limite de trois.»

Par ailleurs, l'article R 3132-21 du code du travail  indique :  « L'arrêté du maire ou, à
Paris, du Préfet de Paris relatif à la dérogation au repos dominical pour les commerces
de détail prévu à l'article L 3132-26, est pris après avis des organisations d'employeurs
et de salariés intéressées. »

Vu le code du travail et  notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27, L 3132-27-1,
L 3132-25-4 et R 3132-21,

Considérant  l'intérêt  économique  représenté  par  ces  dispositions  et  leurs  effets
bénéfiques sur la consommation des ménages ; 

Considérant qu'il y a lieu de générer une attractivité commerciale forte, potentiellement
en lien avec les événements festifs et commerciaux qui rythment la vie locale ;

Considérant les demandes formulées par les commerçants et notamment la fédération
Auray Préférence d'ouvrir 8 dimanches en 2017 : le 15 janvier 2017 pour les soldes
d'hiver, le 2 juillet 2017 pour les soldes d'été, les 27 août et 3 septembre 2017 pour la
rentrée scolaire, les 10, 17, 24 et 31 décembre 2017 pour les fêtes de fin d'année ;

Considérant  que  l'avis  de  la  communauté  de  communes  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique a été sollicité par courrier du Maire en date du 29 septembre 2016 ;

Considérant la consultation des organisations syndicales CFTC, CGT-FO, CFDT, CFE-
CGC, Solidaires 56 et UNSA réalisée par courrier envoyé le 29 septembre 2016 ;
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Considérant  la  consultation  des  organisations  professionnelles  suivantes :  union
professionnelle artisanale, union des entreprises du Morbihan, chambre de commerce
et d'industrie, chambre des métiers et de l’artisanat réalisée par courrier envoyé le 29
septembre 2016; 

Considérant que s'agissant des droits des salariés, le code du travail (articles L3132-27
et L3132-25-4) prévoit que seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par
écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche, que chaque salarié privé de son
repos dominical perçoit une rémunération au moins égale au double de la rémunération
normalement  due  pour  une  durée  équivalente  ainsi  qu'un  repos  compensateur
équivalent en temps et que ce repos compensateur sera accordé collectivement ou par
roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos ;

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

2 voix contre :
M. LE SAUCE, Mme MARTINEAU

6 abstention(s) :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. GRENET, M. GRUSON, Mme 
HERVIO

Le conseil municipal :

- EMET un avis favorable quant à l’autorisation d'ouverture des commerces de détail le
15 janvier 2017, le 2 juillet 2017, le 27 août 2017, le 3 septembre 2017, les 10, 17, 24 et
31 décembre 2017.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

INTERVENTIONS   :

M. LE SAUCE : « Le travail du dimanche est souvent abordé par l’angle économique
alors qu’il  constitue un enjeu social  et  sociétal  éminemment politique ; en clair dans
quelle  société  voulons-nous  vivre ?  Veut  t’on  être  au  service  d’une  société  de
consommation à tout va, alors que le pouvoir d’achat moyen stagne voire régresse, ou
bien considérons-nous  que l’Homme en tant qu’être social  a  besoin de temps pour
mener  des  activités  citoyennes,  culturelles,  sportives,  amicales  ou  tout  simplement
vivre en famille ? Nous même dans cette enceinte, cette  salle de conseil  municipal,
combien de fois n’évoquons nous pas le nécessaire vivre ensemble ! Alors, sommes-
nous raisonnablement conformes à nos racines, à nos convictions en participant à la
banalisation du travail du dimanche ? 
On peut prétendre répondre à une demande de la société, encore faut-il s’interroger sur
ce qui fait société. On peut aussi voir que cela favorise le développement économique,
le commerce local ou de proximité, comme on aime à le dire, et donc l’emploi. Mais en
vérité, le porte monnaie de nos concitoyens n’est pas aussi flexible que la volonté de
certains  à faire  de l’ouverture des  commerces  le  dimanche un temps  de  loisirs  et
d’évasion culturelle.
Et pourquoi donc, lorsque l’accès aux services publics est de plus en plus virtuel, ne va
t’on pas  demain déclarer nos  impôts  par  internet,  faut-il  que le  seul  jour  de repos
dominical soit celui consacré à l’action physique consumériste ? Notre conception de la
société serait donc de sacrifier le seul jour qui  nous rassemble, qui  nous communie
comme  le  diraient  certains,  au  profit  d’un  dogme  selon  lequel  cela  sauverait  le
commerce de proximité. Il est curieux de l’entendre lorsque l’on ne prêche que pour la
globalisation des marchés qui, elle, est rejetée de plus en plus dans les urnes par nos
concitoyens. Certes, nous pouvons dans cette salle, les uns et les autres baisser notre
regard sur cet ordre du jour du conseil et croire que notre vote est salutaire, mais ici,
chacun de nous est comptable de ce qu’il fait et doit en assumer les conséquences en
acceptant d’y mettre demain le prix social et politique.
Il  n’est pas  dans  mon propos de dire que tout travail  du dimanche est à bannir,  un
salarié sur trois travaille déjà le dimanche par obligation de service public ou en raison
de son activité professionnelle en France ; mais je considère que ouvrir des commerces
le  dimanche  doit  rester  exceptionnel.  Le  repos  dominical  est  pour  moi  une  règle
intangible pour le vivre ensemble, c’est nécessaire à la cohésion sociale et  familiale.
Cela reste aussi  pour  nombre de salariés un moment  de respiration qui  permet de
rompre avec le travail. 
Bien sur il est inutile de me faire le coup du volontariat et du code du travail qui prévoit
le doublement du salaire et l’attribution d’un repos compensateur. D’ailleurs, en aparté,
si l’on se tenait  qu’au seul article du code du travail relatif au repos du dimanche qui
vaille,  ce  même  code  se  trouverait  allégé  de  nombreuses  pages,  vous  qui  aviez
dénoncé son épaisseur lors d’un précédent conseil. 
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Entre nous, il faut bien admettre que la notion de volontariat est tronquée lorsque vous
avez des bas salaires, que vous êtes à temps partiel ; et qu’en plus, dans le commerce,
inutile de se voiler la face, ce sont en majorité des femmes, des mères de familles,
monoparentales parfois, qui sont concernées. A ce sujet, lorsque vous êtes cheffe de
famille avec des enfants en bas âge ou des adolescents, où se trouve l’avantage si leur
garde est  plus  couteuse que ce que rapporte une journée de travail  du dimanche.
Encore faut-il trouver une possibilité de garde. Pas une seule Assistante maternelle
d’Auray ne travaille le dimanche. Alors êtes-vous prêt Mr le maire à ouvrir la crèche et
le  centre  de  loisirs  Arlequin  le  dimanche  pour  répondre  à  cette  problématique
notamment en décembre 2017 où tous les dimanches seront travaillés ? 
Je ne doute pas du résultat du vote de ce conseil, aussi je demande que la ville se dote
d’un observatoire avec les partenaires sociaux pour s’assurer du respect des règles et
d’identifier les difficultés rencontrées.
Pour en finir, ne comptez pas sur moi pour valider votre bordereau, d’autant plus, bien
que pavé, le centre ville ne sera pas piéton en 2017,  et encore moins ces dimanches
d’ouverture. »

M. LE MAIRE :  concernant l’ouverture d’une crèche le dimanche sur la ville d’Auray,
pourquoi pas. Nous pourrons sonder pour savoir  s’il  y a un réel  besoin. S’il  y a une
demande nous sommes ouverts sur le sujet. Pour avoir réuni les petits commerces et
les grandes enseignes, je peux vous garantir que pour la ville d’Auray le volontariat est
respecté. Quand le manager va au delà de la rémunération prévue par la loi c’est un
vrai couple gagnant gagnant pour le salarié volontaire et pour le manager et cela nous a
été confirmé.

M. GRENET : nous sommes favorables aux ouvertures des commerces le dimanche
mais uniquement pour les périodes de Noël. craignant une généralisation aux autres
dimanches de l’année nous ne sommes pas favorables aux autres dates mentionnées.

M. LE MAIRE : les soldes et la rentrée scolaire sont des périodes légitimes pour des
ouvertures des commerces le dimanche. 
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6- DGS - OPERATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU GUMENEN - AVENANT 
AU PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LA VILLE ET BRETAGNE SUD HABITAT 

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Le  projet  de  renouvellement  urbain  du  quartier  Gumenen  Goaner  à  Auray  a  été
initialement défini par un protocole d'accord signé le 29 novembre 2006, complété d'une
convention  cadre  signée  le  14  décembre  2006.  Ces  documents  arrêtaient  ainsi
l'enveloppe  financière  du  projet  et  les  contributions  des  différents  acteurs  au
financement des programmes liés au renouvellement urbain.

Le coût prévisionnel de l'opération était fixé à 46 398 K€.

1 – Rappel des engagements énoncés dans le protocole :

Bretagne sud habitat s’est engagé à :

- Déconstruire 332 logements locatifs sociaux (LLS) sur les 512 existants ;
- Réhabiliter et à assurer la résidentialisation de 180 LLS ;
- Assurer, directement ou via d’autres bailleurs sociaux, la réalisation de 280 LLS 
sur site et de 133 hors site ;
- Assurer, directement ou via des promoteurs, la construction de 190 logements

en accession, 30 en location accession ;
- Céder 20 LLS à leurs occupants.

Le  montant  de  son  investissement  a  été  évalué,  dans  le  cadre  du  protocole,  à
38,338 M€ TTC.

La ville d’Auray s’est engagée à :

- Réaliser un programme d’aménagements publics et d’équipements publics pour
un montant évalué à 8,059 M€.

S’agissant de ces aménagements et équipements publics, BSH s’est engagé à apporter
une contribution dont les modalités  de calcul  sont rappelées dans le protocole avec
l’engagement minimum, si l’ensemble des  conditions  sus rappelées  étaient  réunies,
d’une  contribution  égale  à  1  100  K€.  Le  versement  de  cette  participation  devait
s’effectuer au fur et  à mesure des cessions immobilières ou foncières. A ce jour,  au
regard des ventes réalisées, son montant est de 77,8 K€.

2 – Etat d’avancement du projet de renouvellement urbain

A ce jour, Bretagne Sud Habitat a réalisé :

- la déconstruction de 332 logements,
- la reconstruction sur site de 108 logements locatifs sociaux, 6 logements PSLA

et 6 commerces,
- la reconstruction hors site de 133 logements locatifs sociaux et 12 PSLA,  
- la réhabilitation et résidentialisation de 180 logements,
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- la mise à disposition du foncier nécessaire à la réalisation de 27 locatifs sociaux
(Espacil et  Foyers d’Armor,  13 logements en accession privée, un ALSH de la

ville et centre médicosocial départemental.   

Du fait,  de l’évolution à la  baisse des  dispositifs  de subventions, du ralentissement
après 2008 des marchés immobiliers, de l’impact de l’évolution des normes (amiante,
RT 2012), Bretagne Sud Habitat a, à ce jour, engagé un niveau de dépenses supérieur
(hors  constructions  neuves)  à  celui  envisagé dans  le  cadre  du  protocole  pour  un
montant  de  recettes  inférieur.  Ce  différentiel  se  traduit  par  une  augmentation  de
l’investissement direct de l’office de plus de 1 479 K€.

Parallèlement,  la  Ville  a  engagé  le  programme  d’investissements  relatif  aux
équipements  et  aux  aménagements  prévus  dans  le  cadre  de la  convention  et  du
protocole.  La  baisse  des  prix  observés  sur  les  travaux  publics,  l’amélioration  des
conditions  de financement des  équipements  publics  et  le  report  d’un projet  lui  ont
permis de maîtriser ses dépenses avec un reste à charges estimé à 4,4 M€.

Les produits issus des ventes foncières, ventes de LLS, et vente en location-accession,
ont été réalisés à un niveau inférieur au protocole, représentant une baisse de recettes
de 2 798 K€.

Par ailleurs, la Ville et Bretagne Sud Habitat  ont décidé, pour améliorer les conditions
de vie des habitants du quartier, de réaliser des équipements et des aménagements sur
les assiettes foncières du bailleur.

Enfin,  la  loi  sur  la  politique de la  ville  en  date du 21  février  2014 et  des  décrets
d’application afférents,  en posant le principe de la non reconstruction de logements
locatifs sociaux a remis en cause le programme de construction initialement envisagé et
conduit la Ville et  Bretagne Sud Habitat  à élaborer un nouveau programme pour les
trois assiettes foncières disponibles.

Dès lors, considérant :

- Les effets de la modification des données économiques du projet qui se sont 
traduits par un accroissement substantiel du reste à charge pour Bretagne Sud 
Habitat et une maîtrise de celui de la Ville ;

- L’évolution, inhérente à la politique de la ville, du projet initial ;

- La volonté de la ville et de Bretagne Sud Habitat de régulariser à titre gratuit les
échanges fonciers relatifs aux assiettes sur lesquelles les équipements ou les  
aménagements suivants ont été ou vont être réalisés :

- terrain de sport « City Park », cadastré AR 604 et 605 pour 604 m² et
évalué par France Domaine le 24 juin dernier à 99 600 €,

- l'élargissement du chemin de la Vierge cadastré AR 604 et 605 pour 863
m²  et évalué par France Domaine le 24 juin dernier à 80 259 €.

- L'intérêt pour la ville de bénéficier d'un versement anticipé de la participation de
Bretagne  Sud  Habitat  au  financement  des  équipements  et  aménagements

publics
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La ville  d’Auray  et  Bretagne Sud Habitat  proposent,  dans  le cadre de l'avenant  au
protocole joint à la présente délibération, de ramener les sommes dues par BSH à la
Ville au titre  de sa participation  au financement des aménagements et équipements
nécessaires au projet de renouvellement urbain au montant de 800 000 €.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
   

Le conseil municipal :

- APPROUVE le principe du versement pour solde de tout compte au titre du protocole
du 29 novembre 2016,  d'une participation  de  800 000 € à  la  ville  d'Auray  pour  la
réalisation d'équipements et d’aménagements nécessaires au quartier,

- APPROUVE l’acquisition gratuite des assiettes foncières listées dans le protocole.

- AUTORISE le MAIRE à signer l'avenant au protocole du 29 novembre 2006.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

INTERVENTIONS   :

M.  LE SAUCE :  le  protocole de  déconstruction,  de reconstruction  et  de vente  de
logements est-il modifié en conséquence ou sommes-nous restés sur la même base ?

M. GUILLOU : la reconstruction est inférieure à ce qui a été prévu initialement, ce qui
entraîne pour BSH une certaine forme de manque à gagner. Nous avons souhaité qu’au
Gumenen le « bien-vivre » soit encore plus respecté que ce qui était prévu initialement.
Compte-tenu de tous ces éléments nous en arrivons à cette négociation de 800 000
euros de remboursement par BSH à la ville.

M.  LE MAIRE :  cela  a été initié  en  2006,  mais  compte-tenu  de la  conjoncture  le
programme n’a pas pu être réalisé. Nous allons solder le protocole d’accord entre la
ville et BSH par cet avenant présenté. Le contrat d’origine va s’éteindre puisqu’il  n’a
plus  de raison  d’être,  d’autant  plus  qu’avec  la  politique de la  ville,  BSH n’est  plus
autorisé à construire des logements sociaux. Il reste 3 îlots à construire au Gumenen.

M. GRENET :  pouvez-vous nous donner des informations sur l’état d’avancement des
travaux et des délais de construction des logements neufs ? Il  est  important que les
habitants sachent pour combien de temps leur quartier sera encore en travaux.

M. LE MAIRE : nous avons organisé 4 réunions de quartier et une dizaine de riverains
se déplacent à chaque fois. Toutes les informations ont été données aux habitants. La
voirie  sera terminée à l’été 2018. Deux tours sont en cours de déconstruction et il n’y
en aura pas  d’autres  et les 3 îlots  seront terminés, aménagés  et construits comme
convenu. Je rappelle que c’est BSH qui est propriétaire de tout le foncier.

M. GUILLOU :  une réunion publique va être prochainement organisée avec tous les
habitants du secteur. Nous vous communiquerons la date.

M.  LE SAUCE :  la  maison  de quartier  est-elle  amenée à disparaître,  déconstruite,
reconstruite ailleurs ?

M. LE MAIRE : nous sommes en pleine réflexion sur le sujet.

M.  LE MAIRE, en tant qu’administrateur de BSH, indique qu’il ne participera pas au
vote.
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7- DEE - VERSEMENT DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 
VILLE

Mme Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre du Contrat de Ville  d'Auray 2015 – 2020, des porteurs de projets ont
sollicité des subventions de la part de la ville d'Auray. Ces subventions ont fait l'objet
d'un examen global en commission des subventions du 4 mars 2016.

Par ailleurs le Conseil municipal dans sa séance du 28 juin 2016 a pris connaissance
de la totalité du programme de financements de l'année 2016.

Il  convient de préciser que la Caisse d'Allocations Familiales du Morbihan soutient un
grand  nombre  de  projets  et  qu'elle  versera  à  la  Ville  d'Auray  les  subventions
correspondantes, charge à la Ville de les reverser aux associations partenaires.

Les subventions sont celles listées en annexe.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 11/10/2016,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 03/11/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le versement des subventions relevant de la politique de la  Ville  aux
associations porteuses de projet.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

8- DEE - PARTENARIAT ENTRE L'ASSOCIATION AURAY LOISIRS ET LA VILLE 
D'AURAY– APPROBATION D'UNE CONVENTION – AUTORISATION À DONNER AU
MAIRE DE LA SIGNER

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Une convention de partenariat  entre la Ville d'Auray et l'association Auray loisirs est
proposée.
Elle  a  pour  objet  de définir  les  conditions  dans  lesquelles  l'association  occupe  les
locaux de l’école Tabarly pour ses prestations d'activités de danse de salon.

Le hall de l'école Tabarly sera mis à disposition les vendredis de 20h à 22h.

La présente convention est établie pour l'année scolaire 2016-2017 et prendra fin le 7
juillet 2017 au soir.

Le Conseil d’école a été consulté le 7/11/2016, 
A reçu un avis favorable en Commission vie scolaire, rythmes scolaire, enfance, loisirs
le 10/10/2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 11/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet de convention présenté

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec Auray loisirs
pour la période 2016-2017.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

9- DACJ - CENTRE CULTUREL ATHENA - DECENTRALISATION DU FESTIVAL 
MÉLISCÈNES 2017 - APPROBATION DES CONVENTIONS DE PARTENARIAT 
AVEC LES COMMUNES PARTENAIRES - AUTORISATION A DONNER AU MAIRE 
DE LES SIGNER

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de la décentralisation de la 17ème édition du Festival Méliscènes qui se
déroulera  du  17  au  26  mars  2017,  sept  communes  du  territoire  intercommunal
participeront en accueillant des  propositions artistiques autour de la marionnette,  du
théâtre d'objets et des formes animées : Locoal – Mendon (depuis 2010),  Landévant,
Ploemel, Pluneret, Pluvigner (depuis 2013), Plumergat (depuis 2015) et la Trinité – sur -
Mer (depuis 2016).

Le projet  de convention de partenariat  (joint  en annexe) a pour objet  de préciser les
modalités  de  coopération  entre  la  Ville  d'Auray  et  les  villes  qui  accueilleront  des
spectacles du Festival Méliscènes en mars prochain.

Afin de participer aux frais d'ingénieries technique et administrative engagés par la Ville
d'Auray,  un  forfait  sera  facturé  aux  communes  partenaires,  calculé  sur  une  base
commune, à savoir : 

CHARGES COÛT FORFAITAIRE

Frais de personnel technique 
une journée et demie de travail d'un technicien, 
intermittent du spectacle

375 €

Frais de personnel administratif
une  journée  et  demie  de  travail  d'un  agent
administratif

175 €

TOTAL 550 €

La  commune  de  Locoal-Mendon  étant  autonome  sur  le  plan  technique,  le  forfait
technique ne lui sera pas appliqué.

Vu  l'avis  favorable  de  la  Commission  «  Culture,  Jeunesse,  Patrimoine »  le  28
septembre 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le projet  de convention de partenariat  relatif  à  la  décentralisation du
Festival Méliscènes 2017.

- AUTORISE le Maire à signer les conventions avec les communes partenaires et avec
d'éventuelles nouvelles communes demandeuses. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016 

INTERVENTIONS   :

M.  LE  SAUCE : lors  du  dernier  Conseil  communautaire,  les  Conseillers
communautaires  ont  adopté  le  schéma  de  développement  culturel  d’AQTA  et
Meliscènes  fait  partie  des  actions  qui  pourront être  portées  par la  Communauté de
communes. Pouvons-nous avoir plus d’explications ?

M. GUILLOU : en l’état actuel des choses, il y a un acte de reconnaissance de la part
de la Communauté de communes de la valeur du Festival Meliscènes qui pourra être
ouvert  à toutes les communes et vraisemblablement financé par AQTA. Nous savons
que les communes qui participent actuellement à Meliscènes souhaitent que l’esprit et
le leadership restent tels qu’ils le sont aujourd’hui. Une discussion sera engagée afin de
déterminer la manière dont AQTA et la ville d’Auray pourront codiriger ce festival qui est
une véritable image de marque de la ville et de l’équipe qui a créé ce festival. 

M. LE MAIRE :  la  rédaction dans  le bordereau d’AQTA « prise de compétence de
Meliscènes  par  AQTA »  est  une  maladresse  puisque  ce  festival  n’est  pas  une
compétence.  La  vrai  question  à  se  poser  c’est,  est-ce  que  la  Communauté  de
communes prendra un jour toute la compétence de la programmation culturelle.

10- DACJ - VIE ASSOCIATIVE - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DU
PETIT THEATRE AU PROFIT DU COMITE DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN DES 
MEDAILLES JEUNESSE ET SPORTS POUR L'ORGANISATION DE SON 
ASSEMBLEE GENERALE LE 04 FEVRIER 2017

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'organisation de son assemblée générale, le Comité Départemental
du Morbihan des Médaillés Jeunesse et Sports sollicite :

- la mise à disposition gratuite du Petit Théâtre le samedi 04 février 2017, de 9h à 13h
dont le montant de la location serait de 80,00€ au vu des besoins exprimés. 

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 05 octobre
2016 pour la mise à disposition gratuite du Petit Théâtre,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE la demande de mise à disposition gratuite du Petit Théâtre le samedi 04
février 2017 pour l'organisation de l'assemblée générale du Comité Départemental du
Morbihan des Médaillés Jeunesse et Sports.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016
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11- DACJ - CENTRE CULTUREL ATHENA - THEATRE AU COLLEGE LE VERGER - 
APPROBATION D'UNE CONVENTION ENTRE LA VILLE ET LE COLLEGE LE 
VERGER POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2016/2017 - AUTORISATION A DONNER AU 
MAIRE DE LA SIGNER

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de sa politique culturelle,  la Ville d’Auray développe au Centre Culturel
Athéna, une programmation de spectacles vivants de qualité.

En parallèle de ce programme de diffusion artistique et du soutien à la création apporté
à un certain nombre de projets, la Ville d’Auray poursuit une dynamique de médiation
culturelle.

Au  travers  d’ateliers,  de stages  et divers  autres  types  de rencontres,  la  population
bénéficie  de multiples  opportunités  pour  croiser  les  artistes  et  faciliter  l’accès  aux
œuvres au plus grand nombre. Le Collège Le Verger a pour mission de permettre à
tous les élèves d’approfondir les apprentissages de l’école et de favoriser l’ouverture
des  jeunes  sur  leur  environnement  en  développant  des  activités  éducatives  et
culturelles organisées dans le cadre du projet d’établissement.

Afin  de  structurer  des  actions  pérennes  et  de  poursuivre  une  politique  de
développement  des  publics,  il  est  proposé  de  poursuivre  le  projet  « Théâtre  au
Collège » initié en 2010 et de renouveler  la convention avec le Collège Le Verger pour
l'année scolaire 2016-2017.

Laurent COTTEL, metteur en scène, comédien de la Compagnie les Enfants Perdus
interviendra auprès de 3 classes du Collège le Verger : 4ème SEGPA (18 élèves) et deux
classes ULIS (17 élèves).

La Ville d’Auray prendra en charge la rémunération des 22 heures d’intervention de
l’artiste auprès des 4ème SEGPA ainsi que les frais de voyage et de restauration dont le
coût est estimé à 3.759,50€.

Le Collège Le Verger prendra en charge la rémunération des 14 heures d’intervention
de l’artiste auprès des deux classes ULIS dont le coût est estimé à 840,00€.

La valorisation des coûts du personnel,  de la salle de spectacles et du Petit Théâtre
(lieux  où  se dérouleront  certaines  interventions)  pour  la  mise  en  œuvre du  projet
s'élèvent à 1.600€.

Dans  le  cadre des  aides du Conseil  Départemental  du Morbihan  aux structures de
diffusion  culturelle,  le  dispositif  nommé « projet  artistique  dans  les  collèges
morbihannais »  permet  de bénéficier  d'une aide à hauteur  de 60% maximum d'une
dépense subventionnable plafonnée à 5.000€ pour un projet  mené avec  un collège
situé sur la même commune que la structure de diffusion.

Vu  l'avis  favorable  de  la  Commission  «  Culture,  Jeunesse,  Patrimoine  »  le  28
septembre 2016, 

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de jumelage avec le Collège le Verger.

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016 

12- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE : DEMANDE D'UNE
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE LA SOCIETE ALREENNE DE TIR

Mme Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L'association  Société alréenne de tir  a  participé  aux championnats  de France  des
écoles de tir à Montbéliard en juillet dernier.
Deux tireurs alréens étaient présents.

La Commission sport  du 5 septembre 2016 a validé, de nouveau, le principe d'une
subvention forfaitaire de 100 € par alréen participant à des championnats de France.
Il est donc proposé le versement d'une subvention forfaitaire de 200 € à l'association
Société alréenne de tir.

Budget voté : 1 000 €
Montant subventions attribuées : 600 €

A reçu un avis favorable en Commission sport le 6 octobre 2016.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 11/10/2016,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 03/11/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l'application  de la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016
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13- DU - TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ À TITRE GRATUIT DES EMPRISES DU 
LYCÉE BENJAMIN FRANKLIN À LA RÉGION

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La loi du 22/07/1983 a transféré aux Régions la charge des lycées publics. A ce titre, la
Région a assume la construction, la reconstruction, l'extension, les grosses réparations,
l'équipement  et  le  fonctionnement  des  lycées,  à  l'exception  des  dépenses
pédagogiques et des dépenses de personnel restant à la charge de l'Etat. Ce transfert
de compétence ne s'est pas accompagné d'un transfert en pleine propriété des biens.

Cette situation s'est traduite par une juxtaposition de régimes juridiques ne favorisant
pas la lisibilité du système, ni la conduite par la Région d'une politique cohérente pour
l'ensemble des équipements dont elle assume la gestion.

La  loi  du  13/08/2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales  a  permis  de
remédier  à  ces  difficultés  en  facilitant  le  transfert  du  patrimoine  immobilier  des
établissements scolaires et en proposant le transfert de propriété, à titre gratuit, à leur
collectivité de rattachement.

Dans le cadre de cette réglementation, la Région demande donc à la commune d'Auray
que lui soit transféré en pleine propriété le lycée Benjamin Franklin.

Le document d'arpentage n° 1730S établi par le cabinet Géo Bretagne Sud (8, rue Ella
Maillart à Vannes), le 18 mars 2014, définit l'emprise du lycée Benjamin Franklin. Il est
édifié sur la parcelle cadastrée section AH n° 231 d'une superficie totale de 19 452 m². 
Par ailleurs,  la  parcelle  AH  n°  232 d'une superficie  de 39 m²  est  conservée par  la
commune. En effet, cette partie correspond au recul de l'ancien portail nécessaire pour
l'aménagement des abords du lycée. 

Les frais afférents à ce transfert de propriété seront à la charge du Conseil Régional.

Par ailleurs, le Conseil Régional ne souhaite pas insérer la clause suivante dans l'acte
de cession : dans l'hypothèse où le lycée ferait à terme, l'objet pour tout ou partie d'une
procédure de désaffectation, la commune d'Auray se verra restituer,  à titre grâcieux,
l'ensemble  des  bâtiments  et  terrains  qui  ne  seraient  plus  utilisés  à  des  fins
d'enseignement public par la Région ou toute personne morale qui s'y substituerait. 
 
Vu le budget de la commune ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la loi du 13/08/2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
Vu le document d'arpentage n° 1730 S établi par le cabinet Géo Bretagne Sud ;
Vu l'avis de France domaine en date du 14/04/2015 ;

Vu l'avis favorable de la commission d'urbanisme du 06/07/2016 ;
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A reçu un avis favorable en Municipalité du 11/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme HULAUD

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le transfert de propriété à titre gratuit, au profit du Conseil Régional de
Bretagne, de la parcelle AH n°231 d'une superficie totale de 19 452 m².

- AUTORISE M. le Maire à signer tout document permettant le transfert de propriété à
titre gratuit de la parcelle précitée.

Conseil municipal du 22 novembre 2016  100/203



Conseil municipal du 22 novembre 2016  101/203



Conseil municipal du 22 novembre 2016  102/203



Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

Conseil municipal du 22 novembre 2016  103/203



14- DU - SAISINE DU PRÉFET POUR LE TRANSFERT D'OFFICE DES VOIES ET 
ÉQUIPEMENTS ANNEXES DE LA RÉSIDENCE LE LEURC'H (2ÈME ET 3ÈME 
TRANCHES) DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La 2ème et la 3ème tranche du Leurc'h (cf plan ci-joint), correspondant aux parcelles
AN n° 216 et 222, ainsi qu'à la parcelle AN n° 148, ont fait l'objet de l'ouverture de deux
dossiers de classement dans le domaine public communal à la demande des riverains
par l'intermédiaire de Maître PAUL (13, place du Loch à Auray) en 2007.
Aujourd'hui,  les rues des  Chênes, des Hortensias, des Roses, des  Camélias  et des
Ajoncs sont des voies privées ouvertes à la circulation générale. 
L'examen de la situation foncière de ces parcelles constituant l'emprise de ces voies fait
apparaître des difficultés de cession amiable de la propriété du sol, eu égard au nombre
important de propriétaires impactés.
Il  convient donc d'utiliser la procédure de transfert d'office, conformément à l'article L
318-3 du code de l'urbanisme, qui prévoit que la propriété des voies privées ouvertes à
la circulation publique dans des ensembles d'habitation peut, après enquête publique,
être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public de la commune sur le
territoire de laquelle ces voies sont situées.

Par une délibération du 27/05/2013, le Conseil Municipal décidait de la mise en oeuvre
de la procédure.
Puis, par une délibération du 22/09/2014, le Conseil Municipal a approuvé le dossier et
a autorisé M. le Maire à lancer l'enquête publique.

Cette  dernière  s'est  déroulée  pendant  15  jours  consécutifs  du  13/06/2016  au
27/06/2016 (inclus), suivant l'arrêté de M. le Maire en date du 09/05/2016, Mme Tanguy
ayant été désignée en qualité de commissaire-enquêteur.

Pendant l'enquête publique, les consorts Largouët (propriétaires de la parcelle sise n°2
rue des Camélias) se sont opposés au transfert d'office des voies et espaces communs
de la résidence du Leurc'h (cf rapport ci-joint).
Selon eux : 
- Le transfert d'office est une expropriation qui nécessite au préalable une déclaration
d'utilité publique.
- Le transfert des espaces communs privés du lotissement (parcelle AN n° 222) qui ne
sont ni  livrés  à la  circulation publique et  qui  ne constituent pas  un équipement  ne
peuvent être transférés d'office.

En réponse, il convient de préciser que la procédure de transfert d'office est régie par
les codes de l'urbanisme, de l'expropriation pour cause d'utilité publique et de la voirie
routière. Il ne s'agit  pas d'une procédure d'expropriation lors de laquelle une enquête
d'utilité publique est nécessaire afin d'aboutir à une déclaration d'utilité publique.
De plus, la parcelle AN n° 222 n'a pas été dissociée du reste des espaces communs de
la résidence du Leurc'h car il s'agit d'un équipement collectif affecté à l'usage direct du
public.

Le  commissaire-enquêteur,  dans  son  rapport  en  date  du  26/07/2016,  confirme  la
réponse de la commune et donne un avis favorable au transfert d'office des emprises
concernées. 
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Or, si un propriétaire intéressé a fait connaître son opposition, le transfert d'office doit
être pris par arrêté du représentant de l'État dans le Département, à la demande de la
commune. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29 ;

Vu le Code de l'expropriation et notamment les articles R11-1 à R11-14 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment l'article L 318-3 et l'article R 318-10 modifiés par
le décret n° 2005-361 en date du 13/04/2005 ;

Vu le Code de la voirie routière, notamment les articles R 141-4, R 141-5 et R 141-7 à
R 141-9 ;

Vu la loi 2004-1343 en date du 09/12/2004 portant simplification du droit ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  27/05/2013  enregistrée  à  la
préfecture  le  30/05/2013  décidant  de  la  mise  à  l'enquête  publique  du  projet  de
classement  dans  le  domaine  public  communal  des  voies  privées  ouvertes  à  la
circulation et équipements  annexes  des  résidences  Jean Marca,  Victor  Hugo et  du
Leurc'h (2ème et 3ème tranches) ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  22/09/2014  enregistrée  à  la
préfecture  le  08/10/2014  autorisant  M.  le  Maire  à  lancer  l'enquête  publique  et
approuvant le dossier correspondant ; 

Vu l'arrêté de M. le Maire en date du 09/05/2016 ouvrant l'enquête publique ;

Vu le rapport et les conclusions de Mme Tanguy, commissaire enquêteur, en date du
26/07/2016, donnant un avis favorable assorti de recommandations ;

Vu l'opposition des propriétaires susmentionnés ;

Vu l'avis favorable de la Commission urbanisme du 29/09/2016 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le principe de la saisine du Préfet pour procéder au classement d'office,
en vertu des articles L 318-3 et suivants du Code de l'Urbanisme, des voies et espaces
communs de la résidence Le Leurc'h dans le domaine public communal,  à savoir les
rues des Roses, des Camélias, des Hortensias, des Chênes et des Ajoncs ainsi que
leurs espaces communs.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016
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15- DU - TRANSFERT D'OFFICE DES VOIES ET ÉQUIPEMENTS ANNEXES DES 
RÉSIDENCES JEAN MARCA ET VICTOR HUGO DANS LE DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL 

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'approbation du projet de classement dans le domaine public communal des parcelles
AB n° 611, 569, 497 et 603 (cf plan n°1 ci-joint) correspondant aux voiries et espaces
communs des résidences Jean Marca et Victor Hugo a fait l'objet de deux délibérations
le 25/11/2009.

Une demande de rédaction d’actes notariés avait  ainsi été transmise à Maître Dugor
(notaires associés, 3 rue Louis Billet à Auray) en décembre 2009.

Cependant, les SCI propriétaires de ces parcelles ont été dissoutes (SCI Victor Hugo
en 2002 et SCI Jean Marca en 2004) avant de signer les actes avec la commune sans
céder ces emprises aux associations syndicales de copropriétaires.

À ce jour, toutes ces emprises sont sans propriétaire connu et ouvertes à la circulation
publique.

Il  convient donc d'utiliser la procédure de transfert d'office, conformément à l'article L
318-3 du code de l'urbanisme, qui prévoit que la propriété des voies privées ouvertes à
la circulation publique dans des ensembles d'habitation peut, après enquête publique,
être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public de la commune sur le
territoire de laquelle ces voies sont situées.

Par une délibération du 27/05/2013, le Conseil Municipal décidait de la mise en oeuvre
de la procédure.
Puis, par une délibération du 22/09/2014, le Conseil Municipal a approuvé le dossier et
a autorisé M. le Maire à lancer l'enquête publique.

Cette  dernière  s'est  déroulée  pendant  15  jours  consécutifs  du  13/06/2016  au
27/06/2016 (inclus), suivant l'arrêté de M. le Maire en date du 09/05/2016, Mme Tanguy
ayant été désignée en qualité de commissaire-enquêteur.

Le commissaire-enquêteur a rendu un avis favorable assorti de recommandations dans
son rapport en date du 26/07/2016 (cf rapport ci-joint). 
Les recommandations portent sur la parcelle de la rue Dakar (résidence Jean Marca). 
En effet,  la  parcelle  cadastrée  section AB  n° 567  (2  936 m²)  avait  fait  l'objet  d'un
découpage cadastral afin d'exclure certaines emprises du transfert d'office (cf plan n°2
ci-joint, à savoir les parcelles AB n° 607, 609, 610 et 612). 
Cependant,  face  aux  avis  recueillis  dans  le  cadre  de  l'enquête  publique,  le
commissaire-enquêteur  préconise  à  la  ville  d'intégrer  la  totalité  de  cette  parcelle
initialement cadastrée AB n° 567.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29 ;

Vu le Code de l'expropriation et notamment les articles R11-1 à R11-14 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment l'article L 318-3 et l'article R 318-10 modifiés par
le décret n° 2005-361 en date du 13/04/2005 ;
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Vu le Code de la voirie routière, notamment les articles R 141-4, R 141-5 et R 141-7 à
R 141-9 ;

Vu la loi 2004-1343 en date du 09/12/2004 portant simplification du droit ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  27/05/2013  enregistrée  à  la
préfecture  le  30/05/2013  décidant  de  la  mise  à  l'enquête  publique  du  projet  de
classement  dans  le  domaine  public  communal  des  voies  privées  ouvertes  à  la
circulation et équipements  annexes  des  résidences  Jean Marca,  Victor  Hugo et  du
Leurc'h (2ème et 3ème tranches) ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  22/09/2014  enregistrée  à  la
préfecture  le  08/10/2014  autorisant  M.  le  Maire  à  lancer  l'enquête  publique  et
approuvant le dossier correspondant ; 

Vu l'arrêté de M. le Maire en date du 09/05/2016 ouvrant l'enquête publique ;

Vu le rapport  et les conclusions de Mme Tanguy, commissaire-enquêteur, en date du
26/07/2016, donnant un avis favorable assorti de recommandations ;

Vu l'avis favorable de la Commission urbanisme du 29/09/2016 ;

Considérant  que  les  conditions  requises  pour  le  classement  d'office  des  voies  et
espaces communs listés dans le dossier soumis à enquête publique sont remplies ;

Considérant  qu'aucune opposition  des  propriétaires  n'a été signifiée à la commune
d'Auray ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le  classement  d'office  dans  le  domaine public  communal,  en  tenant
compte des recommandations du commissaire-enquêteur, des parcelles suivantes :

Pour la résidence Victor Hugo :  AB n° 497, 491 et 603 correspondant à une  
partie des rues Dakar (du n°1 au 11 et du n°2 au 16) et rue Marc'h Du (du n° 1 au

9 et du n° 2 au 26) ainsi que leurs espaces communs.

Pour la résidence Jean Marca : AB n° 567 (dans son intégralité), 568, 569 et 570 
correspondant à l'autre partie des rues Dakar (du n° 13 au 59) et rue Marc'h Du 
(du n° 11 au 15 et du n° 28 au 32) ainsi que leurs espaces communs.

-  AUTORISE M. le Maire à signer tout document permettant l'accomplissement de ce
transfert d'office des parcelles précitées dans le domaine public communal.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016
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16- DU - 20 RUE PHILIPPE VANNIER - DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT 
POUR LA CESSION D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC AU PROFIT DE M. ET 
MME LE CERF

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

M. et Mme Le Cerf sont propriétaires de la parcelle bâtie, cadastrée section AP n° 354,
située au 20 de la rue Philippe Vannier. Accompagnés d'un architecte, ils ont pour projet
de réhabiliter la construction existante en retrouvant les dispositions originelles de la
bâtisse.
Il  s'avère que l'escalier extérieur donnant sur la rue Philippe Vannier est depuis très
longtemps implanté sur le domaine public, plus précisément sur le trottoir de la rue (cf
carte postale ci-annexée datant de 1905). 

M. et Mme Le Cerf demandent de pouvoir conserver cet escalier qui présente un intérêt
architectural historique et souhaitent ainsi que son emprise soit déclassée du domaine
public (courrier en date du 05/02/2016). Cette emprise représente environ 10m².

Au regard du caractère historique de cet escalier, son emprise est de fait, et depuis très
longtemps, désaffectée du domaine public.
Son déclassement ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation de
la rue Philippe Vannier. Il est donc dispensé d'enquête publique.

Par ailleurs,  France domaine, dans sa réponse en  date du 08/04/2016, a  estimé la
valeur vénale de cette emprise à 60 € le m².

Les demandeurs confirment leur prise en charge des frais de géomètre et de notaire
afférents au dossier, ainsi qu'une acquisition de l'emprise concernée au prix de 60 € le
m² (courriers en date du 12/04/2016 et 19/08/2016).

Considérant que la conservation de l'escalier présente un intérêt architectural  certain
pour la bâtisse ;

Considérant que la désaffectation et que le déclassement de cette emprise ne portent
pas atteinte aux fonctions de desserte et  de circulation assurées  par la rue Philippe
Vannier,  et  que par conséquent il  n'est pas  nécessaire  de procéder  à  une enquête
publique ;

Vu  les  dispositions du Code Général  de la  Propriété  des  Personnes  Publiques,  et
notamment son article L 2141-1 ;
Vu les dispositions du Code de la Voirie Routière, et notamment son article L 141-3 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'avis de France domaine en date du 08/04/2016 ;

Vu l'avis favorable de la commission d'urbanisme en date du 21/04/2016 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 11/10/2016,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  DISPENSE d'enquête publique le déclassement  du domaine public  communal  de
l'emprise concernée ;

- CONSTATE la désaffectation du bien présenté ci-dessus de l'usage direct du public ;

- PRONONCE le déclassement du bien du domaine public et son incorporation dans le
domaine privé communal, sans enquête publique préalable ;

- DECIDE de la cession de ce bien à M. et Mme LE CERF, propriétaires de la parcelle
AP n° 354, au prix de 60 € le m² ;

- DÉSIGNE la SCP DUGOR pour la rédaction de l'acte notarié à intervenir ;

-  AUTORISE M. le Maire à signer l'acte correspondant ainsi que toutes les pièces s'y
rapportant ;
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

INTERVENTIONS

M. LE SAUCE :  le bordereau indique que la désaffection et le déclassement de cet
emprise ne portent pas atteinte aux fonctions de desserte de circulation. La ville a-t-elle
saisi la Commission départementale par rapport à l’accessibilité ? Les 1m20 de largeur
ne semblent pas respectés. Il serait intéressant d’avoir une réponse afin de ne pas être
sollicités par la suite par des riverains ou des piétons qui contestent la décision de la
ville.

M. TOUATI : la situation a toujours été existante et elle n’est pas aggravée.
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17- DU - GUMENEN - RÉGULARISATIONS FONCIÈRES LIÉES AUX 
AMÉNAGEMENTS DU SITE DU GUMENEN SUR LES ÎLOTS 11, 15 ET 16

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'opération de renouvellement urbain du Gumenen, la délimitation des
lots à bâtir, des voiries et des espaces communs (espaces verts, placettes…), nécessite
plusieurs  régularisations foncières permettant d'ajuster  les limites  du domaine public
communal et celles de la propriété de Bretagne Sud Habitat.

En outre, l'aménagement des îlots 11, 15 et 16 (cf plans n°1 et n°2 ci-joints), aujourd'hui
achevés, provoque la nécessité de :

1- Céder à titre gracieux la parcelle AR n°613 (43 m²) à  Bretagne Sud Habitat.
Celle-ci  faisait  partie  du domaine public  de la  rue du Général  Auguste  La Houlle.
Aujourd'hui,  elle  fait  partie  de  l'emprise  des  jardins  attribués  aux  occupants  de
logements du rez-de-chaussée du bâtiment de l'îlot  16. Cette emprise doit ainsi être
désaffectée et déclassée du domaine public afin que la situation soit régularisée. 
S'agissant  d'une  régularisation  et  l'opération  s'inscrivant  dans  le  cadre  du
renouvellement urbain de l'ensemble du secteur  du Gumenen, la  commune cédera
cette emprise à titre gracieux à l'Office Public de l'Habitat du Morbihan.

2-  Acquérir  à  titre  gracieux la parcelle  AR n°612 (3173 m²) correspondant aux
voies et espaces communs (trottoirs, parkings publics, espaces verts, etc.) des rues
Louis René Villermé, Lucien Neuwirth  et  Paul Verlaine, et  prononcer son classement
dans le domaine public communal.

Le document d'arpentage n°1785M (cf plan n°3 ci-joint) a ainsi été établi par la société
Géo Bretagne Sud, géomètre expert à Vannes, le 19/07/2016.

Aux  termes  de  l’article  L  141-3  du  Code  de la  Voirie  Routière,  les  délibérations
concernant  le  classement  et  le  déclassement des  voies  sont  dispensées  d’enquête
publique, sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.

Par ailleurs, France Domaine dans son avis en date du 08/08/2016 évalue la surface de
43 m² à céder au prix de 3 000 euros soit 70 euros le m².

La répartition des frais afférents aux dossiers de régularisations foncières (géomètre et
notaire) entre la commune et BSH n'a pas été définie. Il est ainsi proposé qu'ils soient
pris en charge à hauteur de 50 % par chacune des parties.

Considérant que le  projet  d'aménagement d'ensemble du quartier  du Gumenen fait
l'objet  d'études sur la circulation et que le tracé des rues existantes est amené à être
modifié afin d'être optimisé ;
Considérant ainsi que le classement et  le déclassement des voiries et  dépendances
citées  ci-dessus  ne porte  pas  atteinte  aux  fonctions  de desserte  ou  de circulation
assurées par les voies ;

Vu le Budget de la Commune ;
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L 141- 3 du Code de la Voirie Routière,

Conseil municipal du 22 novembre 2016  147/203



Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l'avis de France Domaine en date du 08/08/2016, 
Vu le document d'arpentage n° 1785M établi par Géo Bretagne Sud le 19/07/2016,

Vu l'avis favorable de la commission d'urbanisme du 10/11/2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  DISPENSE d'enquête publique le classement et le déclassement du domaine public
communal des emprises concernées ;

- CONSTATE la désaffectation de la parcelle AR n°613 (43 m²) de l'usage du public ;

- PRONONCE le déclassement de la parcelle AR n°613 du domaine public communal ;

- DÉCIDE DE CEDER à titre gracieux la parcelle AR n°613 à Bretagne Sud Habitat ;

- DÉCIDE D’ACQUIERT à titre gracieux la parcelle AR n°612 (3173 m²) correspondant
aux voies et espaces communs (trottoirs, parkings, espaces verts, etc...) des rues Paul
Verlaine, Lucien Neuwirth et Louis René Villermé ;

- CONSTATE l'affectation de la parcelle AR n° 612 à l'usage du public ;

-  PRONONCE le  classement  de  la  parcelle  AR  n°612  dans  le  domaine  public
communal ;

-  APPROUVE la prise en charge des  frais  de notaire  et  de géomètre afférents au
dossier à hauteur de 50 % ;

-  DÉSIGNE la SCP DUGOR, notaires  associés  à Auray, pour  la rédaction de l’acte
authentique ;

-  AUTORISE M.  le  Maire  à  signer  l’acte  correspondant  et  toutes  les  pièces  se
rapportant à cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

18- DU - CRÉATION DE SERVITUDES AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ ÉLECTRICITÉ 
RÉSEAU DISTRIBUTION DE FRANCE (ERDF) POUR LE PASSAGE DE LIGNES 
ÉLECTRIQUES SOUTERRAINES DE 20 000 VOLTS SUR DES PARCELLES 
COMMUNALES_RUE ABBÉ PHILIPPE LE GALL, AVENUE PIERRE DUGOR ET RUE
FRANÇOIS GUHUR 

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau
électrique de distribution publique, le groupe « Électricité  et  Réseau  Distribution de
France » (ERDF) a besoin de créer trois lignes souterraines à plusieurs endroits de la
commune.
Ainsi,  la  société  sollicite  l'autorisation  de  créer  des  servitudes  de réseaux  par  la
signature de conventions (cf projets de conventions ci-joints).

1- Sur la parcelle cadastrée section AC n° 407, espace vert communal proche de la
rue Abbé Philippe Le Gall (cf plan n°1 ci-joint). 
Les  travaux  consistent  en  l'établissement  d'une  canalisation  souterraine  sur  une
longueur totale d'environ 55m et sur une bande de 3m de large.

2- Sur la parcelle cadastrée section AH n° 229, espace vert communal proche du
lycée Benjamin Franklin (cf plan n°2 ci-joint).
Les  travaux  consistent  en  l'établissement  d'une  canalisation  souterraine  sur  une
longueur totale d'environ 125m et sur une bande de 3m de large.

3- Sur les parcelles cadastrées section AI n° 98 et 135,  espace vert  communal
marqué par la présence d'une haie bocagère et situé sur le site de la Petite Forêt
(cf plan n°3 ci-joint).
Les  travaux  consistent  en  l'établissement  d'une  canalisation  souterraine  sur  une
longueur totale d'environ 267m et sur une bande de 3m de large.

Les principaux termes des trois conventions sont les suivants :
- La commune conserve la  propriété  et  la jouissance des  parcelles mais  renonce à
demander pour quelque motif que ce soit l'enlèvement ou la modification de l'ouvrage.
-  La  commune  autorise  ERDF  à  commencer  les  travaux  dès  la  signature  de  la
convention.

Vu le Code de l'urbanisme ;
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;
Vu l'avis favorable de la Commission urbanisme du 29/09/2016 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer les conventions afin  de créer  des servitudes sur les
parcelles communales cadastrées AC n° 407, AH n° 229 et AI n° 98 et 135, décrites
dans  l'exposé  ci-dessus  et  tout  document  permettant  la  bonne  exécution  de  ces
conventions.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016

19- DU - PRÉSENTATION DES MODALITÉS FINANCIÈRES ET JURIDIQUES DE LA 
RECONSTITUTION DES FONDS PROPRES DE LA SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALE EADM 

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le Président Directeur Général de la société Espace Aménagement et Développement
du  Morbihan  (EADM),  M.  Pierrick  NEVANNEN,  souhaite  que  le  Conseil  Municipal
prenne  connaissance  du  rapport  du  Conseil  d'Administration  (joint  à  la  présente
délibération) du 19 mai 2016. 

Il rappelle ainsi que :

La morosité de l'activité en matière d'aménagement d'une part et du cycle baissier des
investissements publics d'autre part, ont fortement contribué aux déficits des exercices
2014 et 2015 de la structure EADM. Devant la nécessité de reconstituer les  fonds
propres de l'entreprise, le conseil d'administration d'EADM propose aux actionnaires de
procéder  à  la  réduction  du  capital  social  à  hauteur  de  1 195 950 €,  puis  à  une
augmentation de 1 600 000 €, portant ainsi son capital à 3 251 550 €, plus conforme à
son volume d'activité.

Le  Conseil  Départemental  entend  assurer  sa  solidarité  territoriale  vis-à-vis  des
collectivités morbihannaises et intègre l'impossibilité des partenaires privés à participer
à ce stade à la reconstitution des fonds propres, ainsi que la difficulté à mobiliser dans
les délais courts les autres actionnaires publics. Aussi, il consent d'assumer seul en tant
qu'actionnaire majoritaire cette augmentation.

Vu les dispositions de l'article L1521-1 du Code Général  des Collectivités Territoriales
qui autorisent les Communes, Départements, Régions et leurs groupements, dans le
cadre des compétences qui leurs sont reconnues par la loi, à prendre des participations
dans des sociétés d'économie mixte locales ;

Vu la délibération en date du 10 décembre 2007 approuvant le principe de participation
de la commune au  capital  social  d'EADM à hauteur de 3 000 €, correspondant à  la
souscription de 1 500 actions d'un montant nominal de 2 € ;

Vu les délibérations du Conseil d'Administration d'EADM du 19/05/2016 ;

Vu le rapport  du Conseil  d'Administration du 19/05/2016 à l'attention de l'assemblée
générale extraordinaire, relatif à la réduction, puis l'augmentation du capital d'EADM ;

Vu l'avis favorable de la Commission urbanisme du 29/09/2016 ;
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A reçu un avis favorable en Municipalité du 18/10/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 abstention(s) :
M. LE SAUCE, Mme MARTINEAU

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le principe d'une réduction du capital  social d'EADM de 2 847 500 € à
1 651 550 €, par réduction de la valeur nominale de chaque action ramenée de 2 € à
1,16 € ;

-  APPROUVE le principe d'une augmentation du capital  en numéraire à hauteur  de
1 600 000 €, par l'émission de 1 379 310 actions nouvelles au prix nominal de 1,16 €
chacune, portant le capital social d'EADM à 3 251 550 € ;

- APPROUVE la suppression du droit préférentiel au profit du Conseil Départemental du
Morbihan ;

-  AUTORISE son représentant aux assemblées générales d'EADM à voter en faveur
des résolutions  proposées à l'exclusion  de celle  relative à l'augmentation de capital
réservée aux salariés.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 02/12/2016
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Compte-rendu affiché le 02/12/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 02/12/2016
QUESTIONS DIVERSES

TARIFS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Mme NAEL :  je fais suite à l’intervention de la minorité au Conseil  municipal  du 15
novembre  2016  sur  l’hypothétique  forte  augmentation  du  tarif  de  la  restauration
scolaire. Les objectifs de la mise en place du quotient familial CAF et d’un taux d’effort
sont, équité, transparence et adéquation entre la juste participation des familles selon
leurs capacités financières. Uniformité des pratiques et des calculs au sein d’un même
service et simplification des démarches pour les familles, sans augmentation du tarif
minimum et du tarif maximum et sans augmentation des recettes de la ville. Les vrais
chiffres sont les suivants : 63 % de ces tarifs baissent ou stagnent et 37 % de ces tarifs
augmentent. Sur ces 37 %, 14 % concernent des familles avec des quotients familiaux
les  plus  élevés,  c’est  l’équité  par  rapport  aux  ressources  des  familles,  et  23 %
connaissent une augmentation  très  limitée puisque située entre 0,10 centimes  et 1
euro.  Nous  sommes  donc  bien  loin  des  67 %  annoncés  lors  du  dernier  Conseil
municipal par la minorité.

M. GRENET : nous n’allons pas nous battre sur des chiffres, nous avions fait les calculs
la l’année dernière et nous maintenons ces chiffres. Nous avons des chiffres précis sur
des facturations de personnes qui ont porté à notre connaissance leur augmentation de
tarifs qui sont très conséquents.

Mme NAEL : le service enfance éducation se tient à la disposition de ces familles en
cas de difficultés à payer les factures et je me tiens à leur disposition pour les recevoir. 
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A 21h25, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               MIRSCHLER  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         LE CHAPELAIN : 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROUSSEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         MARTINEAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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